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18. Canton des Grlsons.
I. Jardins d'enfants et Ecoles enfantines.

lis ne sont pas organises par l'Etat; il n'y en a actuellement que
deux.

II. Ecole primaire obligatoire.
Age minimum d'admission. — Pour etre admis, il faut avoir

accompli sa 7« annee au commencement de l'annee scolaire ou au
plus tard au 31 decembre.

Scolarite. — La scolarite comprend au minimum 8 annees, de
7-15 ans. C'est l'ecole populaire avec 8 classes. Les enfants
sont autorises a suivre de leur propre gre l'ecole pendant
une 9« annee, sans que toutefois les communes soient tenues de
creer une classe speciale pour eux. La oil la scolarite s'etend ä une
annee ou deux de plus, eile ne peut etre diminuee sans l'autorisa-
tion du Conseil d'Etat.

Commencement de l'annee scolaire. — L'annee scolaire s'ouvre
en octobre.

Duree. — L'ecole doit etre tenue pendant 28 semaines au
minimum, ä raison de 33 lecons par semaine, v compris la gymnas-
tique et les travaux manuels. Ce nombre subit une reduction pour
les deux premieres classes. Les communes sont autorisees ä ne
faire tenir l'ecole que pendant 26 semaines; dans ce cas, elles doi-
vent ou etendre la scolarite ä 9 ans ou organiser une ecole d'ete
d'une duree de 10 semaines, ä raison de 12 lecons. Si la duree est
reduite, le nombre d'heures doit etre augmente.

Travaux a Vaiguille et travaux manuels.
a) Travaux ä I'aiguille. — Les travaux ä l'aiguille sont obliga-

toires pour toutes les eleves, ä partir de la IV« classe jusqu'a la
liberation de l'ecole. Les communes ont la faculte de declarer cette
branche obligatoire pour des classes inferieures dejä. Le nombre
des lecons est de 3 par semaine. Les fdles ne prennent pas la gym-
nastique.

b) Travaux manuels. — Les programmes prevoient 2 lecons
facultatives de travaux manuels par semaine. Seules trois
communes les ont introduits.

DI. Ecole compleinentaire.
Dans ces ecoles peuvent etre admis des jeunes gens et des

jeunes filles liberes de l'ecole primaire. Les lemons se donnent
dans la regie pendant 20 semaines, exceptionnellement seulement
pendant 15, ä raison de 4 heures et demie de lecons. Daus tous les
cas, il faut que le chilfre total des lecons soit de 90 par an. Les
ecoles complementaires recoivent une subvention cantonale si
elles sont frequentees parau moins 5 eleves. Celle-ci est de 80-120 fr.
par an pour les ecoles obligatoires, et de 60-80 fr. pour les ecoles
facultatives.
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A cote des 20 ecoles complementaires obligatoires pour gar-
cons, il y avait en 1908 trois ecoles facultatives pour garcons et
i3 ecoles complementaires facultatives pour jeunes filles.

IV. Ecoles secondaires inf&rieures.
Chaque commune a le droit de creer une ecole secondaire, elles

peuvent aussi se reunir plusieurs pour en creer une en comraun.
L'ecole secondaire fait suite ä la 7<-' classe de l'ecole primaire et
recoit done des eleves äges de 14 ans. L'annee scolaire s'ouvre au
plus tard le premier lundi du mois de novembre. Sont autorisees
a etablir le raccordement avec la 6° classe primaire : les communes
qui font tenir l'ecole pendant 38 semaines ainsi que Celles et les
cercles qui ont cree une ecole secondaire avec 3 classes.

L'ecole secondaire comprend 2-3 cours annuels d'une duree
d'au moins 30 semaines, ä raison de 33 lemons par semaine. Les
enfants de parents pauvres peuvent etre exoneres de la contribution

scolaire, qui varie entre 20 et 60 fr.
Pendant l'annee scolaire 1908-09, il v avait 44 ecoles

secondaires.

V. Ecoles secondaires superieures.
Ecole cantonale de Coire.

L'Ecole cantonale est un etablissement officiel avec internat.
Les lemons se donnent pendant 40 semaines. L'admission a lieu ä
l'äge de 13 ans, c'est-ä-dire au moment oü les eleves ont parcouru
les 6 premieres classes de l'ecole primaire.

a) Progymnase et Ecole reale : 2 annees ; 5) Gymnase : 5 classes ;
c) Section technique : 4 annees; d) Section commerciale : 3 annees ;
e) Section pedagogique (Ecole normale) : 4 annees. L'annee
scolaire s'ouvre en general vers le milieu de septembre.

Les eleves du Progymnase et ceux de l'Ecole reale reeoivent les
lecons en commun, sauf, les premiers, cedes de latin, les autres
celle de francais ou d'italien. Les eleves de l'Ecole reale dont la
langue maternelle est l'italien, ont le choix entre cette langue et le
francais. Les eleves de langues romane et italienne reeoivent deux
heures d'allemand de plus que leurs camarades de langue alle-
mande.

Depuis 1909, l'Ecole normale et le Gymnase sont ouverts aux
jeunes filles, sous de certaines reserves.

"

Parmi les ecoles particulieres, il convient de citer I'lnstilut
evangelique de Schiers, qui comprend une ecole reale, une ecole
normale et un gymnase.

VI. Ecole normale.
L'Ecole normale, comme il a ete dit plus haut, forme une

section de l'Ecole cantonale. L'äge d'admission est de 15 ans, la duree
des etudes, de 4 ans. Pour parer au manque toujours plus sensible

d'instituteurs de langue italienne, le Conseil d'Etat a decide de
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creer une troisieme classe pour les eleves italiens de l'Ecole
normale, afln de leur faciliter l'acces de cet etablissement. Jusqu'en
1904, cette division italienne n'existait que pour les deux classes
superieures. Les eleves de langue italienne recoivent separement
les lecons de sciences naturelles, d'histoire, d'italien et d'allemand.

19. Canton dWrgövie,
I. Jardins d'enfants et ecoles enfantines.

Iis sont organises oiliciellenient et peuvent etre subventionnes
par l'Etat. Les branches enseignees ä l'ecole primaire sont exclues
de l'ecole enfantine. L'äge d'admission est de 3-6 ans. L'ecole est
tenue pendant 40-44 semaines. Quelques ecoles enfantines sont gra-
tuites.

II. Ecole primaire obligatoire.
Age minimum d'admission.— Pour etre admis, il faut avoir

accompli sa 7m« annee au 1" mai ou au plus tard le 1er octobre.
Scolarite.— La scolarite dure pendant 8 ans, c'est-ä-dire jusqu'ä

15 ans. II y a aussi une sorte d'ecole primaire superieure, appelee
ecole complementaire, avec le francais commp branche obligatoire.
Elle comprend deux ou trois classes (VI, VII et VI II1"6) et recoit des
eleves äges d'au moins 12 ans. Mais l'organisme typique de l'ecole
primaire obligatoire est l'ecole communale, 33 communes seules
ayant cree des ecoles primaires superieures. Celles-ci regoivent les
eleves seulement apres un examen d'admission et apres qu'ils ont
parcouru 5 ou 6 classes de l'ecole primaire, suivant que l'ecole
primaire superieure compte 2 ou 3 classes.

Dans les ecoles communales, ou bien les eleves sont reunis tous
sous un meme maitre, ou les classes sont dirigees successivement
par plusieurs maitres.

Commencement de l'annee scolaire. — L'annee scolaire s'ouvre
le 1er mai.

Duree. — L'ecole est tenue pendant 42 semaines.
a) Ecoles communales : Ete : lre classe: 15 heures; classes 2-4 :

18 heures ; classes 5 et 6 : 21 heures ; classes 7 et 8 : 18 heures de
lecons par semaine. Hiver: lre classe: 18 heures; 2m? : 21; 3me et
4me ; 94 ; 5"lc-8me : 27 heures de lecons.

b) Ecoles complementaires: Toutes les classes : 25 heures de
lecons en ete et 29 en hiver.

Travaux a l'aiguille et travaux maiuiels.
a) Travaux ä l'aiguille. — Les travaux ä l'aiguille forment partie

integrante du programme de l'ecole primaire; ils sont obligatoires
depuis le commencement de la 3me jusqu'ä la fin de la 8me annee, ä
raison de 3 heures par semaine en ete, et de 6 en hiver. Pour per-
mettre aux jeunes nlles de les suivre, elles peuvent etre dispensees:
1. dans les 4 classes superieures des ecoles communales et dans
Celles des ecoles complementaires: de la gvmnastique; 2. dans les
2 classes superieures des ecoles communales et des ecoles comple-
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